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ASSEMBLÉE NATIONALE
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insertion professionnelle et sociale
Question écrite n° 52349

Texte de la question

M. Robert Lamy appelle l'attention de Mme la secrétaire d'Etat à la santé et aux handicapés sur la politique
d'insertion des handicapés dans notre pays, suite à un avis du Conseil économique et social (CES) adopté le 13
septembre 2000. En effet, le CES relève que, vingt-cinq ans après le vote des premières lois en faveur des
personnes handicapées, le bilan de la politique de la France se révèle décevant et reste à la traîne en matière
d'intégration sociale. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer la politique envisagée par le Gouvernement
dans ce domaine et si elle entend prendre en compte les recommandations du CES.
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